
Président : FAUVEY Bernard 

335, rue Sous Charnet 

39570 FREBUANS 

Mail : fauvey.b7@orange.fr 

Portable : 06 08 72 61 40 

 

 

INVITATION ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 
 

PS :    Le PV de l’AG 2023 est disponible sur le site internet (envoi par mail) ou dans ce pli postal (courrier) 

- Au dos fiche réservation repas et pouvoirs 

- Rappel : paiement cotisation à réaliser pour ceux ne l’ayant pas fait (20 euros à CDMJSEA 39).  
    

   Cher(e) adhérent(e)   
 

      J'ai l'honneur, conformément aux statuts, de vous convier à notre Assemblée Générale 

ordinaire qui aura lieu le :  

Samedi 16 mars 2024 

À partir de 9h00 

Salle de conférence de la Plaine jurassienne  

3, place du Collège 39120 CHAUSSIN 
 

   ORDRE DU JOUR 

   9h00 : Accueil des adhérents, émargement, encaissement des cotisations non 

perçues 

9h30 : Mot d’accueil du Président 

   9h35 : Allocution de bienvenue de Mme le Maire ou son représentant 

   9h45 : Ouverture de l'Assemblée Générale Ordinaire 

              Approbation du PV de l'Assemblée Générale ordinaire 2023 

              Rapport moral du président  

              Rapport d'activités du secrétaire général et approbation 

              Rapport financier du trésorier général 

              Rapport des vérificateurs aux comptes 

              Présentation du budget prévisionnel 2024 

              Montant des cotisations 2025 

              Approbation, du rapport financier et du budget prévisionnel 

              Élection des vérificateurs aux comptes 

              Rapports des présidents de commissions 

              Questions diverses / Commission électorale 

  11h00 : Allocution des personnalités 

  11h30 : Remise de récompenses 

  12h00 : Clôture de l'Assemblée Générale et Pot de convivialité offert par la Municipalité 

de Chaussin 

  12H40 Repas pris en commun au restaurant Aksibel au DESCHAUX 
 

NB : Les questions posées, vœux, dont l'inscription est sollicitée par les membres actifs, doivent 

être formulés par écrit et parvenir au Président du comité, quinze jours avant la date fixée pour 

l’assemblée générale. Pour être pris en considération, ils doivent se prévaloir d’un intérêt général dans 

le cadre des buts poursuivis par le Comité départemental. 
 

La réunion se tiendra en l'application des mesures sanitaires en vigueur 
 

              

 Bien cordialement, Le président Bernard FAUVEY   

 

Comité Départemental 
Des Médaillés de La Jeunesse, des Sports 

Et de l’Engagement Associatif du Jura 
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